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LA violence au sein desétablissements scolairesdu pays, continue de dé-frayer dangereusement lachronique. Bien avant lesfaits relatifs à l'agression,par sa condisciple, d'unefille  au collège Quaben, àLibreville (lire l'Uniond'hier), c'est un élève de 6edu lycée Saint-Augustin deMouila, le nommé S.M.M.,14 ans, qui a attaqué unautre, jeudi 7 décembre

dernier. Les deux actes sont curieu-sement étonnants de simi-litude par des objetscontondants auxquels ontrecours les agresseurs, quisemblent être ceux utilisésen classe par les appre-nants. Dans le cas de Mou-lia, c'est un compas dont seserait servi S.M.M. pourblesser Ganghanché Bou-kounga Massandé, 18 ans,élève au collège AlbertMartin Sambat, lieu desfaits. Ce dernier, inscrit enclasse de 4e M4, estagressé pour avoir vouluinterdire l'accès de son an-

tagoniste à son établisse-ment. Nous sommes auxalentours de 15 heures cejour-là. Certains élèves duCollège d’enseignementsecondaire Albert MartinSambat s'apprêtent à rega-gner leurs salles de classe.C'est à ce moment queGanghanché BoukoungaMassandé remarque laprésence d’un apprenanten tenue du lycée Saint-Augustin, donc d'un autreétablissement, qui errederrière le bâtiment abri-tant sa salle de classe. Ils'agit du jeune S. M. M.Celui-ci est accompagné dequelques camarades arbo-

rant la même tenue sco-laire. Une dispute éclate entreS.M.M. et Ganghanché Bou-kounga, qui se solde parune bonne gifle de l'élèvede 4e, qui tient à montrer àl'intrus qu'il n'est pas dutout en terrain conquis. La réplique de l'élève de 6edu lycée Saint-Augustin nese fait pas attendre. Eneffet, S. M. M. s'arme trèsrapidement de son compaset le plante dans le dos deson antagoniste, avant deprendre la clé des champs.La scène se passe devantses camarades, qui sontsurpris de voir arriver le

principal du CES sur le lieude l'agression, quelquetemps après. C'est ce responsable quiinforme les éléments de labrigade de gendarmerie del'incident. Après le constatd'usage effectué sur leslieux, les Officiers de policejudiciaire (OPJ) se sontlancés aux trousses del'élève de 6e en fuite, dansle cadre de l'informationjudiciaire, immédiatementouverte. Mais jusqu'à hier,jeudi, S. M. M. n'avait tou-jours pas été rattrapé. Cette agression vient re-mettre au goût du jour laproblématique de la sécu-

Un élève blesse un autre avec un compas
Agression au collège Albert Martin Sambat de Mouila 

BPIM 
Mouila/Gabon

LES agents de la Directiongénérale des recherches(DGR) de Makokou ontmené une opération coupde poing, dimanche der-nier, à Mekambo, dans ledépartement de la Zadié,avec pour objectif de met-tre la main sur les Gabo-nais Bernard Nolo, LandryMouamouele et Jean-Be-noît Akono, tous soupçon-nés de se livrer à la venteillicite des pointes d'ivoire.L'opération a visiblementconnu un franc succès,grâce à la collaborationdes partenaires de la luttecontre le braconnage quesont Conservation Justiceet la direction provincialedes Eaux et Forêts del'Ogooué-Ivindo.Selon toute vraisem-blance, ce trio ne seraitpas à son premier coup.Mais faute de preuves ac-cablantes, il s'en est tou-jours tiré à bon compte.Cette fois-ci, les présuméstrafiquants de trophées depachydermes ont été prisen flagrant délit de déten-

Près de 30 kg d'ivoire saisis par la DGR
Lutte anti braconnage à Mékambo

AEE
Libreville/Gabon

Les trois trafiquants présumés et une partie 
de leur butin.
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L'autre partie des pointes d'ivoire retrouvées 
en leur possession.
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Jean-Jacques Boucavel avait déjà enregistré un drame 
en perdant un élève.
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Les violences en milieu scolaire : Mouila vient d'apporter la preuve
qu'il n'est pas épargné par le  phénomène.
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Bocanda/Côte d’Ivoire :
un instituteur meurt
mystérieusement dans
son lit à Fondi Un instituteur âgé de 38ans et vivant seul auquartier résidentiel deBocanda a été retrouvémort dans son lit, lemardi 12 décembre 2017.En attendant d’en savoirun peu plus, son collègued’école et voisin immé-diat a déclaré qu'il a par-tagé un repas avec lui, laveille, à son domicile oùils sont restés jusqu’à 22heures, avant de se sépa-rer. Il lui aurait appris,d'après ses dires, qu’ilavait demandé une jour-née de repos parce qu’ilse sentait fatigué. 
Casablanca/Maroc :
près de 1,8 kg de co-
caïne extrait des intes-
tins de deux brésiliensUn total de 1,795 kilo-gramme de cocaïne a étéextrait des intestins dedeux ressortissants brési-liens, mardi dernier, àl’hôpital universitaire IbnRochd de Casablanca, aindiqué la Direction géné-rale de la sûreté nationale(DGSN). Les deux sus-pects, soupçonnés de tra-fic de cocaïne par leséléments de la police del’aéroport internationalMohammed V de Casa-blanca, ont été interpel-lés, samedi 9 décembrecourant, à leur arrivée àbord d’un vol en prove-nance de Sao Paulo.
Afrique du sud/Port Eli-
zabeth : un homme kid-
nappé et violé par trois
femmesL’homme de 33 ans ve-nait d'orienter lesfemmes, lorsque leurBMW noire s'est arrêtée.Soudainement, l’une desfemmes, armée d’un fusil,est sortie du véhicule et aforcé le monsieur à péné-trer dans la voiture. Letrio l'a conduit sur unedistance de 500 km. Lesfemmes l’ont alors forcé àboire une substance in-connue d’une bouteille, cequi aurait augmenté sastimulation. Elles ont en-suite abusé de l’homme àplusieurs reprises.

Faits d’ailleurs

Rassemblés par COE

risation des installationsdu collège Albert MartinSambat, le seul établisse-ment secondaire de la villede Mouila, qui se trouveexposé à toutes sortes dedésagréments, faute debarrière. Alors même quel'érection d'une clôturepermettrait de limiter effi-cacement l'accès des lieuxaux élèves d'autres struc-tures et des riverains. Etde prévenir, au demeu-rant, les actes de vanda-lisme.

tion de quatre pointesd'ivoire pesant plus de 30kg. Selon une sourceproche de l'Organisationnon gouvernementale(ONG) Conservation Jus-tice, l'opération diligentéeconjointement avec la DGRet des agents des Eaux etForêts a permis, dans lenuit du samedi 9 au di-manche 10 décembre2017, de neutraliser les

présumés braconniers. En effet, suite à des rensei-gnements de la part d'in-dics, le grouped'intervention se rendra àMékambo, à plus de deux-cents kilomètres de Mako-kou, où les troistrafiquants présumés ontété localisés. Sur les lieux,une grande perquisitionest aussitôt organisée parles agents dans les coins et

recoins du chef-lieu du dé-partement de la Zadié.Aussi, bâtiments et véhi-cules sont-ils passés aupeigne fin. Les efforts desagents sont très vite ré-compensés, avec l'interpel-lation du trio, qui a en sapossession un sac conte-nant le butin.En dépit du flagrant délitmanifeste, les trois trafi-quants présumés vont tout

de même nier les faits enbloc. Selon eux, ils auraientramassé les pointesd'ivoire dans une rivière.Une version qui n'a pasconvaincu les Officiers depolice judiciaire (OPJ).Aussi, les mis en cause ont-ils été placés sous mandatde dépôt à la prison cen-trale de Makokou, où ils at-tendent leur jugement. 


